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forl pour  se proroger lu i-m êm e pendant  d ix autres  
années. Tout  ce qu ’on p u t  ob ten ir  à  l’expiration de 
ce terme, ce fut que  la nouvelle prorogation serait 
prononcée p a r le  grand-conse i l;enf in ,en  152Ï5,cette 
te r r ib le  m ag is t ra tu re  fut déclarée perpétuelle.

Ce q u ’elle avait l'ait pour  prolonger sa durée ,  elle 
le fit p ou r  é tendre  scs a tt r ibutions.  Insti tué  seule
m en t  p o u r  connaître  des crimes d ’État,  ce tr ibunal  
s’é ta i t  em paré  de l ’administration. Sous prétexte 
de veiller à la sûreté de la république,  il s’immisça 
dans la paix  et dans la guerre ,  disposa des finances, 
fit des traités avec l ’é t r a n g e r , et finit p a r  s’arroger  
le pouvoir souverain, puisqu’il en vint ju squ’à casser 
m êm e les délibérations d u  grand-conseil,  à en dé 
grader  les m em bres de leur dro i t  de souveraineté,

à les faire ren tre r  à son gré  dans la classe des sujets, 
et à destituer un  doge. Nous verrons successivement 
ces envahissements su r  l’autorité.

Enfin ce tr ibunal  en créa dans la suite un autre 
plus terr ible  que lu i-m êm e.

Cependant,  pour ôter tout  sujet de ressentiment 
aux anciennes familles patriciennes que le hasard 
avait exclues du  grand-conseil,  on y admit toutes 
celles qu i  n ’avaient pris aucune p a r t  à la conjura
tion.

P ierre  Gradenigo m o u ru t  deux mois après son 
t r iom phe.  Il n’avait pas encore c inquante  ans.  Sa 
m or t  fu t  a t t r ibuée  au  poison, mais on n’a acquis à 
cet égard  aucune cer t i tude ,  et ce soupçon prouve 
seulement la haine dont  il é tait l’objet.


